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Article 1. Objet et contenu du marché, lieux d’exécution 
Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières concernent l’exécution des prestations 
nécessaires au traitement des déchets industriels dangereux (hors DASRI) des centres INRAE Grand Est Nancy et Grand 
Est-Colmar. 
Ce marché est composé de 2 lots, tels que décrits à l’article 1 de l’AE-CCAP. Les différentes clauses du présent CCTP 
sont communes aux deux lots.  
 

Les prestations concernent la collecte, le tri, le transport et le traitement des déchets dangereux cités à l’article 2.1 ci-
après, ainsi que la fourniture de conditionnements et d’étiquettes conformes aux règles de l’ADR. Les déchets explosifs, 
biologiques et radioactifs sont exclus du présent marché. Les déchets sont principalement générés par des activités de 
recherche. 
  

Lieu d’exécution des prestations : 
  

LOT 1 CENTRE DE 
NANCY 

Route d’Amance 
54280 Champenoux 

LOT 2 CENTRE 
DE COLMAR 

28 rue de Herrlisheim 
68000 Colmar 

  
 

Article 2. Description des prestations 
 

2.1. Nature des déchets 
Les déchets peuvent appartenir à l’une des rubriques précisées en annexe 1 du présent CCTP, au sens de l’article R541-
8 du Code de l’Environnement et de ses annexes I et II. 
La liste n’est pas exhaustive et pourra être complétée en cours de marché. 

 

2.2. Collecte 
La collecte des déchets dangereux et des produits chimiques de laboratoire s’effectuera sur chacun des sites cités à 
l’article 1, sur demande d’enlèvement écrite émanant des interlocuteurs INRAE.  
INRAE se réserve la possibilité de demander au titulaire des tarifs pour des prestations répondant à l’objet du marché, 
mais qui n’auraient pas pu être identifiées lors de l’établissement du dossier de consultation des entreprises. Ces 
prestations feront l’objet d’un devis du titulaire suivi d’un bon de commande par INRAE.  
Lors de la collecte, le titulaire se présentera sur site, avec les conditionnements adaptés (ex : caisse palette...) au transport 

des déchets indiqués dans la demande d’INRAE. 

 
Le titulaire pourra être amené à trier les PCL et déchets chimiques avant la collecte, et devra avoir le personnel qualifié 

pour cela. 

 
 A tire indicatif, la fréquence de collecte est : 
• Lot 1 : deux fois par année.  
• Lot 2 : une fois par année, 

 

Lors de la collecte, le titulaire doit, entre autres : 
• S’assurer qu’un agent INRAE est présent ; 
• Vérifier que les conditionnements utilisés sont adaptés, bien fermés et en bon état ; 
• Vérifier que l’étiquetage est conforme à l’ADR ; 
• Veiller à ce que l’unité productrice soit bien identifiée sur les contenants. 

   

Les déchets qui ne répondraient pas à l’ensemble de critères ci-dessus ne doivent pas être collectés. 



CCTP Traitement des déchets dangereux                                                                                                      Page 4 sur 5 
 

De même, INRAE se réserve le droit de refuser la collecte en cas de non-respect des dispositions de sécurité, 
réglementaires ou contractuelles. En cas de refus de collecte de la part d’INRAE, aucun règlement ne saura être réclamé 
à INRAE. 
 
 

2.3.  Conditionnements et étiquetage 

2.3.1. Conditionnements 

Le titulaire fournit à INRAE les conditionnements réglementaires nécessaires au stockage des déchets chimiques sur les 
différents sites, sur demande écrite.  
Les conditionnements répondent aux réglementations en vigueur, et sont adaptés aux catégories de déchets et aux 
moyens de transport utilisés.   
Ils doivent être facilement manipulables sous sorbonne, et permettre une fermeture hermétique. Ils devront être neufs, 
propres, ne pas avoir de défaut de fermeture ou d’ouverture ni d’étanchéité, ni être déformés.  
 
Si les conditionnements fournis ne répondent pas à ces exigences, et sur simple demande d’INRAE, le titulaire en 
assurera le remplacement à ses frais, sous 10 jours.  
 

Les différents types de conditionnements sont indiqués au Bordereau des Prix Unitaires. Le titulaire peut prévoir un 
catalogue plus exhaustif des contenants qu’il propose. Ces contenants et leur prix figurent également dans le Bordereau 
des Prix Unitaires, en autant de lignes supplémentaires que nécessaire. 
 
La livraison des contenants se fait principalement lors des enlèvements, sans application de frais de port. 
 

Le titulaire est dans l’obligation d’accepter les conditionnements actuellement possédés par INRAE dès lors qu’ils 
répondent aux réglementations. Il en est de même pour les étiquettes.  
 

2.3.2. Étiquettes  

L’étiquetage des conditionnements proposé doit être adapté aux différentes catégories de déchets, aux conditionnements 
proposés, et être conforme à la réglementation en vigueur.  
Le titulaire s’engage à assurer la collecte des conditionnements étiquetés avec des étiquettes autres que les siennes.   
 

2.4. Descriptif de l’offre technique du titulaire mise en œuvre pour le présent marché 
L’offre technique présente un descriptif de la politique environnementale mise en œuvre spécifiquement pour le présent 
marché. 
 
Elle indique les moyens de transports utilisés (capacité, taille, poids), et contient les certificats de formation des 
conducteurs. 
 
Elle présente les lieux de traitement et/ou de regroupement et comprend l’ensemble des documents administratifs 
justifiant le respect des différentes réglementations (ex : arrêté d’autorisation exploiter au titre des ICPE, etc…)   
Les dispositions du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) doivent être respectées. 
  

2.5 Processus administratif 
La prestation de collecte fait suite à une demande par e-mail de l’un des interlocuteurs INRAE dédiés, regroupant les 
besoins des unités (bordereaux d’enlèvement). 
Le titulaire a la charge de la création des bordereaux de suivi de déchets dans la plateforme Trackdéchets selon les 
chantiers définis par INRAE dans les bordereaux d’enlèvement et par catégorie de déchet.  
Suite à la collecte, le titulaire émet une facture proforma, qu’il transmet par e-mail à l’interlocuteur dédié, afin d’établir un 
bon de commande. A la réception de ce bon de commande, le titulaire pourra déposer par voie dématérialisée sa facture 
définitive dans Chorus selon modalités définies à l’AE-CCAP.   
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2.6. Modalités d’échange 
Dans le cadre de la politique RSE INRAE, tous les échanges entre le titulaire et INRAE seront opérés prioritairement par 
courriel, ou par le biais d’un site internet ou espace client proposé par le titulaire.  
 

 2.7. Suivi d’exécution 
Dans les 3 mois suivant la notification du marché, une réunion de démarrage sera organisée sur chaque site, pour définir 
le planning, le plan de prévention, les protocoles de sécurité, … Cette réunion se déroulera en présentiel, entre le titulaire 
et les représentants INRAE.  
Annuellement, le titulaire peut se voir demander de participer à une réunion de suivi et d’optimisation de la prestation. 
De même, le titulaire peut se voir demander de participer 1 fois par an et par centre à des réunions de sensibilisation des 
opérateurs. Il peut également fournir des outils de sensibilisation au bon tri des déchets.  
Le titulaire peut aussi être sollicité pour la fourniture des données nécessaires à la réalisation du bilan GES INRAE.  
 

Article 3. Contraintes de réalisation 
La collecte est réalisée dans les créneaux horaires suivants : 08h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30 et du lundi au vendredi, 
hors jours fériés. 
Un plan de circulation pour chaque site sera fourni au titulaire à la notification du marché.  

 

Le titulaire s’engage à s’assurer de la conformité réglementaire de la prestation. 

 

Tout transport de matières dangereuses est accompagné d’un document de transport adapté aux marchandises 
transportées, et d’un document décrivant les consignes de sécurité. 
  

Il est précisé qu’aucun matériel de transport ou de manutention (transpalette etc.) n’est mis à la disposition du titulaire par 
INRAE. 
 

En application du décret 2021-321 du 25 mars 2021, le titulaire doit utiliser la plateforme gouvernementale Trackdéchet 
ou assimilée. Dans le cadre de ce marché, il aura la charge de la création des BSD pour les collectes réalisées sur les 
sites INRAE Grand Est. 
 

Les plans de prévention et protocoles de sécurité seront rédigés par site, avant le début de la prestation et pour la durée 
du marché. 
 

INRAE se réserve le droit de vérifier le respect réglementaire de la prestation à tout moment. 
 

Article 4. Contacts 
Dans le cadre du présent marché, le titulaire prévoit un interlocuteur référent unique et un suppléant, capables de recevoir 
et de traiter ou de répartir en interne toutes les demandes provenant des interlocuteurs INRAE dédiés.  
En cas d’attribution des deux lots à un même titulaire, celui-ci proposera, dans la mesure du possible, un référent unique 
pour les deux sites. 
 

Les interlocuteurs privilégiés INRAE sont indiqués à l’article 2 de l’AE-CCAP.  
 

Liste des annexes 
 

Annexe 1 : Liste des déchets 
 

 

  


